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ORIGINAL: anglais 

DATE: 4 juillet 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Dixieme session ordinaire 
Geneve, 13 au 15 octobre 1976 

PROJET DE PROGRAMME ET DE BUDGET POUR ]977 

presente par le Secretaire general · 

RESUME 

Le present document contient le projet de programme et 
de budget de l'UPOV pour 1977. Le budget propose prevoit 
des depenses d'un rnontant de 964.000 francs suisses; 
environ 97% de ce rnontant seraient couverts par les 
contributions des Etats rnernbres (933.000 francs suisses) 
et le reste par des recettes diverses. 
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l. Le present document comporte une introduction et deux chapitres suivis par 
des annexes. 

i) L'introduction comporte notamment une comparaison par rubriques budge
taires des depenses et des recettes proposees pour 1977, avec les depenses et les 
recettes inscrites au budget adopte pour 1976; 

ii) Le chapitre I (Recapitulation et comparaison) compo'rte un resume des 
recettes et des depenses proposees pour 1977 par comparaison avec le budget 
adopte pour 1976, et il indique egalement les chiffres reels pour 1975; 

iii) Le chapitre II (Programme et depenses) decrit chaque activite proposee 
ainsi que son cout, s'il y a lieu; 

iv) L'annexe A comporte une description des rubriques budgetaires; 

v) L'annexe B indique le montant de la contribution payable par chaque Etat 
mernbre, en supposant que le montant total des contributions propose dans le pre
sent budget soit adopte et que la composition actuelle de l'UPOV reste la meme. 

INTRODUCTION 

Rubrigues budgetaires 

2. Le programme devra, essentiellement, poursuivre les travaux realises au cours 
des annees passees, bien que la necessite de tenir prochainement une conference de 
revision ainsi que d'autres facteurs eussent justifie un elargissement de certaines 
activites. L'Office s'est abstenu de proposer tout developpement et il a meme 
propose des reductions sur certains points, du fait que le budget pour 1977 doit 
probablement etre base a nouveau sur la contribution de six Etats mernbres seulement 
car, a ce jour, aucun autre Etat n'a ratifie la Convention de l'UPOV ou n'y a adhere. 
De meme, la situation budgetaire, pour tous les Etats mernbres, est consideree comme 
tres serieuse. Dans ces circonstances, et tant qu'elles persisteront, l'Office 
considere qu'il est necessaire de remettre a plus tard tout developpement des acti
vites. Le programme se composera done de celles qui sont exposees en detail au 
chapitre II ci-dessous. 

3. Les rubriques budgetaires (definies a l'annexe A) sont les memes que celles 
de l'exercice en cours pour ce qui est des recettes. Pour les depenses, elles dif
ferent legerement de celles qui sont utilisees dans le budget de l'exercice en 
cours. Les modifications apportees sont dues au souci constant d'aligner ces 
rubriques, dans toute la mesure du possible, sur les rubriques ou "la classifica
tion par objet de depenses" mises au point de fa9on concertee entre les organisa
tions des Nations Unies. 

Comparaison du projet de budget pour 1977 avec le budget adopte pour 1976 

4. Depenses en general 

1976 1977 

En milliers de f.rancs 832 964 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent ...... . + 15,9% 

Les raisons de cette augmentation sont expliquees en detail au paragraphe 5 
ci-dessous. 

5. Depenses par objet de depenses 

Ces depenses sont passees en revue selon l'ordre dans lequel elles apparaissent 
au tableau du chapitre I. 
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A. Traitements et depenses communes de personnel* 

En milliers de francs 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent ..... 

1976 1977 

433 498 

+ 15,0% 

Le montant inscrit pour cette rubrique est en augmentation de 65.000 francs. 
Sur ce montant, 12.000 francs, soit 2,8%, sont imputables a une augmentation de 
trai temen.t d' environ 13% octroyee, au sein du regime commun aux Nations Unies, au 
personnel de la categorie des services generaux; 6.000 francs, soit lL!%, repre
sentent une provision pour les augmentations dues a l'avancement automatique dans 
le grade (c'est-a-dire a l'anciennete) du personnel encore en service en 1977 (a 
l'exception du Secretaire general qui ne re9oit pas une telle augmentation et du 
Secretaire general adjoint qui ne la re9oit que taus les deux ans); environ 
18.000 francs, soit 4,2%, sont imputables a une provision pour promotion d'un 
fonctionnaire de Pl a P2; 15.000 francs, soit 3,5%,sont imputables ala modifi
cation de l'indemnite due au Secretaire general~oir point G, ci-dessous), et 
environ 22.000 francs, soit 5,0%, representent une provision pour augmentations 
du coat de la vie. Ce qui fait un montant total de 73.000 francs, sur lequel on 
peut deduire environ 8.000 francs, soit 1,9%, qui resultent d'une legere sur
estimation au budget de 1976. 

B. Voyages officiels** 

1976 1977 

En milliers de francs 27 29 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent . . • . ... + 7,4% 

L'augmentation, soit 2.000 francs, est faible, et en raison de l'augmentation 
attendue des tarifs aerien~hoteliers, le nombre des missions en 1977 restera 
probablement egal, sinon inferieur, a celui de 1976. 

c. Services contractuels 

a) Conferences 

1976 1977 

En milliers de francs 43 50 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent . . .•. + 16,3% 

L'augmentation de 7~000 francs est essentiellement due a une provision, en 
1977, d'une interpretation lors de la session du Comite d'experts pour la coope
ration internationale en matiere d'examen que le Conseil avait decide, a titre 
exceptionnel, de ne pas prevoir au budget de 1976 (5.000 francs). Le solde repre
sente un montant de 2.000 francs, qui est da a l'augmentation normale du coat de 
l'interpretation et a d'autres frais relatifs au service des conferences. 

b) Impressions 

E~ milliers de francs 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent .....••.. 

1976 

4 

1977 

21 

+ 425,0% 

L'augmentation que represente cette sous-rubrique (17.000 francs) doit etre 
reduite de 7.000 francs de recettes prevues, provenant de la vente des publica
tions et des bulletins de l'UPOV, et qui figurent sous la rubrique "recettes 
diverses" dans le present projet de budget. Le montant prevu au budget pour 
cette rubrique, en 1977, est base sur l'experience de 1975. 

* Rubrique dont l'abreviation figurant dans les tableaux est "Personnel". 

** Rubrique dont l'abreviation figurant dans les tableaux est "Voyages". 
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D. Depenses generales de fonctionnement* 

Cette rubrique ne comprend, dans le present projet de budget de depenses 
propres a l'UPOV, qu'une seule rubrique : 

Location de locaux 

1976 1977 

En milliers de francs 25 27 

En pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent . . ••.. + 8,0% 

L'augrnentation de 2.000 francs est imputable a la hausse previsible du coat 
des locations. 

E. Fournitures 

En milliers de francs 

En pourcentage d'augrnentation par rapport 
a l'exercice precedent .•....... 

F. Mobilier et materiel 

En milliers de francs 

En pourcentage de diminution par rapport 
a l'exercice precedent .. 

1976 1977 

2 2 

0% 

1976 1977 

6 1 

83,3% 

Le Bureau de l'Union devra remettre a plus tard, comme il l'a fait en 1975 et 
continue de le faire en 1976, toutes depenses supplementaires de mobilier et de 
materiel. 

G. Autres depenses 

a) Imprevus 

1976 1977 

En milliers de francs 16 6 

En pourcentage de diminution par rapport 
a l'exercice precedent . • . ••. 62,5% 

En comparant le chiffre propose pour 1977 a celui de 1976, il convient de rap
peler que le Conseil avait majore de 10.000 francs le montant inscrit au budget de 
1976 au titre de la provision pour depenses imprevues, pour tenir compte surtout de 
l'augmentation possible de l'indernnite accordee au Secretaire general (voir document 
C/IX/12, paragraphe 32.vi)). 

b) Depenses communes 

En milliers de francs 

En pourcentage d'augrnentation par rapport 
a l'exercice precedent .•••...•. 

1976 

276 

1977 

330 

+ 19,6% 

La repartition detaillee de cette augmentation de 54.000 francs des depenses 
communes est la suivante : 

1976 1977 

Traitements et depenses communes de 
personnel' . . 224 234 + 4,5% 

D~penses generales de fonctionnement 

Entretien des locaux . . . 13 44 + 238,0% 

Communications 16 21 + 61,5% 

Autres depenses 26 31 + 19,2% 

* Rubrique dont l'abreviation figurant dans les tableaux est "Depenses de fonctionnement". 
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i) Il convient de noter que, si les de?enses de personnel ont 
augmente de 11,4% dans le budget de l'OMPI pour 1977, l'augmentation qui apparait 
dans cette sous-rubrique n'est que de 4,5%. 

ii) La hausse substantielle des depenses d'entretien des locaux est 
imputable aux frais de transfert du Bureau de l'UPOV dans le nouveau batiment de 
l'OMPI (voir paragraphe 18.D)b)i)* et le poste SA.lO dans le budget de l'OMPI**). 
Il convient de reduire ce montant de 11.000 francs representant la part de l'UPOV 
aux recettes de location de l'ancien batiment de l'OMPI, laisse libre a la suite 
de l'emmenagement dans le nouveau batiment et qui figurent dans le present projet 
de budget sous la rubrique "Recettes diverses". 

iii) L'augmentation des depenses de communication (telephone et ports) 
est imputable surtout a la forte hausse de tarifs postaux et telephoniques qui est 
intervenue en Suisse en 1976 et qui n'a pas ete refletee dans le montant de 
13.000 francs figurant au budget de 1976. 

6. Recettes 

La comparaison est la suivante, exprimee en milliers de francs 

1976 1977 

OC9.r; 

Contributions 

Divers • • • 

774 

16 

42 

933 

31 

+ 20,5% 

+ 93,8% 

Prelevements sur le Fonds de reserve 

A. Contributions 

Il convient de noter que, selon les indications fournies par le Secretaire 
general lors de la presentation et de l'approbation du budget pour 1976 (voir 
document C/IX/4, paragraphe 29), le Fonds de reserve sera totalement epuise a la 
fin de 1976. En consequence, les depenses de 1977 doivent etre couvertes en 
totalite par les contributions (a l'exception d'un montant relativement faible 
de 31.000 francs pro~enant de recettes diverses), et non, comme en 1973, 1974, 
1975 et 1976, pour partie par le Fonds de reserve. Les contributions sont calcu
lees sur la base d'un nombre de membres pour 1977 egal a celui de 1976. Il est 
rappele qu'au moment de l'approbation du budget de 1976, le Conseil a estime que 
"sauf adhesion de nouveaux Etats membres en 1976, l'augmentation des contributions 
serait de 25% environ entre 1976 et 1977 pour un programme inchange." (document 
C/IX/4, paragraphe 29). Selon le present budget, elle est de 20,5%. 

B.~ 

L'augmentation est imputable a la participation de l'UPOV a la location de 
l'ancien batiment de l'OMPI, laisse libre a la suite de l'emmenagement dans le 
nouveau batiment (11.000 francs - voir budget OHPI, chapitre I, page 19) et a 
l'augmentation escomptee des recettes provenant de la vente des publications 
(7.000 francs en 1977 contre 3.000 francs figurant au budget de 1976). · 

* 

** 

8. Le Conseil est invite a adopter le 
programme et le budget de l'Union pour 
l'annee 1977. 

Le paragraphe 18.D)b)i) ale libelle suivant 

"De 342.000 francs en 1976, le montant prevu au budget pour cette rubrique 
passe a 1.468.000 francs en 1977, augmentant ainsi de 1.126.000 francs. Le 
chiffre retenu pour 1977 est calcule sur l'hypothese qu'au milieu de l'annee 
les locaux actuels pourront etre abandonnes et le nouveau batiment sera 
occupe. Pour six mois en 1977, les frais d'entretien et d'exploitation du 
nouveau batiment sont evalues a 810.000 francs environ (assurances : 
45.000 francs; nettoyage : 255.000 francs; contrats d'entretien du materiel 
de climatisation-chauffage, des ascenseurs, des detecteurs d'incendie, etc. : 
85.000 francs; chauffage : 255.000 francs; electricite, eau : 170.000 francs). 
En outre, le budget de 1977 prevoit le nettoyage initial du batiment et l'ame
nagement du terrain avant l'occupation (270.000 francs), le remplissage des 
citernes a mazout (80.000 francs) et la constitution d'un stock initial de 
pieces de rechange (65.000 francs). Par consequent, la hausse prevue pour 
1977 au titre du nouveau batiment sera de 1.225.000 francs, dont il faudrait 
deduire la somme d'environ 100.000 francs representant les economies a realiser 
sur les frais d'entretien du batiment actuel pour une periode de six mois." 

Document AB/VII/2 (existant seulement en anglais et en fran~ais) • 
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Chiffres reels 
1975 

670 

20 

690 

380 

38* 

60 

22 

1 

23 

1 

1 

526 

251 

777 

-87 
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CHAPITRE I - RECAPITULATION ET COMPARAISON 

(montants exprimes en milliers de francs suisses) 

Budqet 
1976 

774 

16 

790 

433 

27 

43 

4 

25 

2 

6 

16 

556 

276 

832 

-42 

RECETTES : 

Contributions 

Divers 

RECETTES TOTALES 

DEFENSES : 

Traitements et depenses communes 
de personnel (UV.l3) 

Voyages officiels 
(UV.04 11) 
(UV.l2 18) 

Services contractuels 

Conferences 
(UV.Ol 
(UV.02 
(UV.03 
(UV .04 
(UV.05 
(UV.06 

Impressions 

Autres 

7) 
14) 

1) 
1) 
7) 

20) 

Autres depenses de fonctionnement 

Location de locaux 

Fournitures 

Mobi1ier et materiel 

Autres depenses 

Imprevus 

Sous-rubrique : depenses 
propres a l'UPOV 

Depenses communes 

DEFENSES TOTALES 

RESULT AT 

(UV.09) 

(UV.l4) 

(UV.l4) 

(UV .14) 

(UV.14) 

(UV.l5)** 

* Comprend ega1ement les missions de membres du Conseil. 

** Repartition des depenses communes : 

1975 

185 

1 

12 
17 
16 
20 

251 

1976 

224 

5 

12 
13 
13 
14 

3 
-8 

276 

Traitements et depenses communes de personnel 
Services contractue1s 

Impressions 
Autres depenses 

Depenses generales de fonctionnement 
Location de locaux 
Entretien de locaux 
Communications 

Fournitures; mobi1ier et materiel 
Autres depenses (imprevus) 
Moins reduction (document C/IX/12, 
----- paragraphe 32.iv) 

Budget propose 
1977 

933 

31 

964 

498 

29 

50 

21 

27 

2 

1 

6 

634 

.330 

964 

-0-

1977 

234 

1 
4 

8 
44 
21 
15 

3 

330 
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CHAPITRE II - PROGRAMME ET DEFENSES 

(montants exprimes en milliers de francs suisses) 

I CONSEIL 

Le Conseil tiendra 'me reunion de trois jours a Geneve pour s I acquitter des fonctions qui 
lui sont devolues aux termes de la Convention UPOV. Aucune interpretation ne sera assuree 
le dernier jour de la session. 

TOTAL 
Personnel 1--h_o_m_m_ers/_m_o_is_--l--:-..,-V-o_yTag.,.,ec-s .,-,::c---f::-:--,S-e::rv-ice_s-,c_o_nrtr.,.,ac_tu_e_Is_-r:----1 DCp. de Foumi-

(P &. Sp.) (G) Missions V. de Tiers ~onference Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures 

Mobilier 
Cl 

Materiel 
Locaux Bourses 

7 7 

I COMITE CONSULTATIF 

Le Comit€ consultatif, compose de d€1€gues de taus les Etats merobres, siegera deux fois 
a Geneve, pour une duree de quatre jours au total, pour s'acquitter des fonctions qui 
lui incombent a titre d'organe consultatif du Conseil. 

TOTAL Personnel 1--h_o_m_m_ers/_m_o_is_--lf---V-o_y"Tag;,.e_s -::---1::--:-:--,S-e-:::rv-ice_s c_o_nrtr..,.•c_tu_e_Is_-r-:----1 DCp. de Fourni-
(P & Sp.) (G) Missions V. de Tiers ~onference Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures 

Mobilier 
et 

Materiel 
Locaux Bourses 

14 14 

I COMITE DIRECTEUR TECHNIQUE 

Bien que les taches imparties au comite directeur technique doivent augmenter cons ide-
rablement en raison de la cooperation croissante, en matiere d'examen, entre les Etats 
membres, il ne lui sera pas possible de tenir un plus grand nombre de sessions que les 
annees precedentes. Ainsi, le Comite tiendra deux reunions, d'une duree maximale de 
trois jours a chaque fois, pour proceder a des etudes et faire des propositions concer-
nant les possibilites d'adopter des methodes, des procedures et des normes uniformes 
pour l'examen des varietes, pour controler, sous la direction du Conseil, les travaux 
des groupes de travail technique, pour approuver les principes directeurs d'essais 
elabores par ces groupes de travail, ainsi que pour donner ses avis au Conseil pour 
toute question technique. Aucune interpretation ne sera assuree durant ces sessions. 

hommes/mois Voyages Services contractuels Dep. de Fourni- Mobilier 
TOTAL Personnel et Locaux Bourses 

(P&Sp.) (G) Missions V. de Tiers ,onfCrence Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures Materi"el 

' 1 1 

Autres 

dCpenses 

Autres 

dCpenses 

Autres 

depenses 



UV.04 

UV.04 

uv.os 

uv.os 

UV.06 

UV.06 

I GROUPES 

Les cinq 

i) les 

ii) les 

iii) les 

iv) les 

v) les 

DE TRAVAIL TECHNIQUE 

groupes de travail technique 

plantes a9'ricoles 

plantes potageres 

plantes fruitieres 

plantes ornementales, et 

arb res forestiers 
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tiendront chacu:. une ou deux reunions de deux ou trois jours. Au total, sept sessions 
sont prevues au siege d'un office national et une au siege de l'UPOV. Les groupes de 
travail elaboreront des principes directeurs pour la conduite des essais relatifs aux 
varietes nouvelles et des formules types pour les renseignements techniques qui doivent 
~tre communiques par les obtenteurs demandant une protection. Aucune interpretation ne 
sera assuree pendant ces reunions. 

hommes/mois Voyages Services contractuels Dep. de Foumi· Mobilier 
·ToTAL Personnel er Locaux Bourses 

(P&. Sp.) (G) Missions V. de Tiers .onfe'rence Consult. Impress. Autres Fonctmt. twes Matirlel 

12 11 1 

I COMITE D'EXPERTS POUR LA COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

Ce comite tiendra une reunion de deux jours a Geneve pour etudier la repartition des 
travaux relatifs aux examens de varietes nouvelles de plantes entre les offices nationaux 
et l'echange des resultats d'examen entre ces offices, et pour rechercher d'autres pos-
sibilites de cooperation technique entre ces offices. 

hommes/mois Voyages Services conuactuels Dtp. de Fourni- Mobilier 
TOTAL Personnel er Locaux Bourses 

(P &. Sp.) (G) Missions V. de Tiers onference Consult. Impress. Autres Fonctmt. twes Mater~J 

7 7 

I CO MITE D'EXPERTS POUR L'INTERPRETATION ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Ce comite tiendra deux reunions de quatre jours chacune pour etudier et preparer des 
propositions relatives a une revision de certaines dispositions de la Convention en vue 
de la Conference de revision qui se tiendra en 1978~ L'interpretation ne sera assuree 
que pendant trois jours a chacune de ces sessions. 

hommes/mois Voyages Services contractuels DOp. de Foumi· Mobilier TOTAL Personnel er Locaux Bourses 
(P&Sp.) (G) Missions V. de Tiers .onfe'rence Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures ·Materfel 

20 20 
, 

Autres 

dtpenses 

Auttes 

depenses 

Autres 

depenses 



UV.07 

UV.07 

uv.os 

uv.os 

UV.09 

UV.09 

0 C•o u;., 
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DENOMINATIONS VARIETALES 

Ce Groupe de travail se penchera sur les questions relatives a la Conf~rence de revision 
qui se tiendra en 1978. Il tiendra de breves sessions, conjointement ou en relation 
avec celles du Comit~ d'experts pour l'interpr~tation et la revision de la Convention. 
Il n'y a done aucune d~pense suppl~mentaire a pr~voir. 

hommes/mois Voyages Services contraetuels Dep. de Foumi- Mobilier 
"TOTAL Personnel et Locaux Bourses 

(P&Sp.) I (G) Missions 1 V. de Tiers onfe'rence Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures Materiel 

Aucje d~linse 1uppl~jentai~e 

I GROUPE DE TRAVAIL SUR L'HARMONISATION DES TAXES 

Ce Groupe de travail se r~unira, si besoin est, conjointement ou en relation avec une 
session du Comit~ d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen. Il 
n'y a done aucune d~pense supplementaire a prevoir .. 

hommes/mois Voyages Services contractuels Dip. de Foumi- Mobilier 
TOTAL Personnel et Locaux Bourses 

(P&Sp.) I (G) Missions 1 V. de Tiers onf6rence Consult. Impress. Autres Fonctrnt. tures Matedel 

Aucune delense ,upplejentairF 
I 

I SERVICE D'INFORMATION ET DE DOCUMENTATION 

Le Bureau de l'Union : 

i) continuer a a rassembler les textes legislatifs des Etats membres et des Etats non 
membres; 

ii) continuer a a rassembler les informations relatives a !'application des systemes de 
protection des obtentions vegetales dans divers pays; 

iii) publiera de nouvelles editions de la Brochure d'informations generales de l'UPOV 
dans les trois langues de travail et dans d'autres langues telles que le russe et 
le japonais; 

iv) continuer a a etablir un glossaire des termes anglais, fran~ais et allemands de l'UPOV; 

v) continuer a a publier un Bulletin d'information. Une redevance sera demandee en gene-
ral aux destinataires, de fa~on a couvrir une partie des frais; 

vi) ·. continuera a publier et a imprimer des brochures comportant le texte de la Convention 
de l'UPOV et de 1' Acte additionnel. 

hommes/mois Voyages Services contractuels Dep. de Foumi- Mobilier 
TOTAL Personnel. et Locaux Bourses 

(P& Sp.) (G). Missions V. de Tiers onfCrence Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures Materiel 

21 21 

Autres 

dipenses 

Autres 

dipenses 

Autres 

depenses 



UV.lO 

UV.lO 

UV.ll 

UV.ll 
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I ECHANGE DE DENOMINATIONS VARIETALES 

Par decision du Conseil, la mise en application de l'article 16.6) de la Convention, 
relatif A l'echange des denominations varietales par l'intermediaire du Bureau de l'Union 
a ete differee. En 1977, comme les annees passees, le Bureau de l'Union n'executera pas 
les taches prevues A l'article 13.6) (voir documents UPOV/C/V/33 et UPOV/C/VII/S.Rev., 
paragraphe 11). 

hommes/mois VoyQes Services contractuels J><p.de Foumi~ Mobilier 
"TOTAL Personnel et Locaux Dowses 

(P.t. Sp.) I (G) Missions J V. de Tiers onterence Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures Matenel 

Aucie depinse s:upplemjn tairt 

I CONSEILS AUX GOUVERNEMENTS 

Comme les annees passees, le Bureau de l'Union se tiendra, sur demande, A la disposition 
des gouvernements des Etats membres et de ceux des Etats qui rie sont pas encore membres 
de l'UPOV mais qui envisagent la possibili te de ratifier la Convention ou d'y adherer, 
pour les conseiller et leur fournir des renseignements au sujet de l'application de la 
Convention UPOV. Il conseillera notamment les Etats qui preparent leur propre legisla-
tion sur la protection des obtentions vegetales et apportera ses observations sur la 
compatibilite de ces lois avec la Convention de l'UPOV. Cette dernH!re activite a revetu 
une importance croissante recemment et il est A prevoir qu'elle se developpera encore A 
l'avenir. 

hommes/mois Voy110s Services contractuels J><p. de Fourni- Mobilier 
·roTAL Personnel 

(P.t. Sp.) I Missions 1 V. de Tiers onference 
et Locaux Bourses 

(G) Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures MatBriel 

Aucune depense Jupplementairk 
I ·1 I I I 

Autres 

t!Openses 

Autres 

depenses 



UV.l2 

UV.l2 

UV.l3 

UV.l3 
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I RELATIONS AVEC LES GOUVERNEMENTS ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES 

Le Bureau de l'Union restera en contact avec les gouvernements des Etats membres et 
de ceux qui ne sont pas membres comme avec les organisations intergouvernementales 
interessees, notamment avec l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO) et l'Organisation de cooperation et de developpement economique 
(OCDE) , ainsi Lc 'avec des organisations semi-gouvernementales et des organisations 
internationales •lOll gouvernementales du domaine de 1' amelioration des plantes et du 
commerce des semences telles que l'AIPH, l'ASSINSEL, la CIOPORA et la FIS et d'autres 
organisations internationales non gouvernementales telles que l'AIPPI et la CCI, en 
vue : 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

de leur faire connaitre les objectifs et les activites de l'UPOV et d'en discuter 
avec eux, notamment en ce qui concerne les points qui feront l'objet de la pro
chaine Conference de revision de l'UPOV; 

de recueillir les informations au sujet de leurs activites et de leur position 
vis-a-vis de l'UPOV et des amendements envisages a propos de la Convention de 
l'UPOV; 

d'organiser, dans les cas appropries, des echanges de publications, une partici
pation reciproque a certaines reunions et d'autres modalites de cooperation; 

de recueillir les avis de ces organisations sur les priorites qu'il conviendrait 
de fixer dans le domaine de la cooperation internationale en matiere de droits 
d'obtenteurs ainsi que sur d'autres questions d'interet commun; 

d'etablir et d'entretenir des relations avec les Etats non-membres qui envisagent 
d'adherer a la Convention de l'UPOV. 

hommes/mois Voyages Services contractuels 
TOTAL Personnel t-(P_&_S_p-.) -r--(G-)--+-M-is-si-o-ns---,r-V-.-:d-e ::T.,-ie-rs+.o-n-,fe7' r-en_c_e rr-C:-o-ns-u-:-lt-. ...-:1:-m-p-re-ss-. -r-:-A-ut-re-s-; 

oep. de Fourni· Mobilier 
et 

Matedel 
Locaux Bourses 

F onctm t. twes 

18 18 

I PERSONNEL 

Le Bureau de l'Union comprendra comme precedemment le Secretaire general, le Secretaire 
general adjoint (02) et quatre fonctionnaires (P3 I P2, G5 et G4). 

hommes/mois Voyages Services contractuels oep. de Fourni· Mobilier 
TOTAL Personnel ct Locaux Bourses 

(P& Sp.) (G) Missions V. de Tiers .onfe'rence Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures Materiel 

498 498 (36 )' (24) 

* a l'exclusion du Secretaire general. 

Autres 

depenses 

Autres 

depenses 
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I AUTRES DEPENSES ADMINISTRATIVES ET DE SUPPORT DE PROGRAMME ________ L_ ______________________________________________________________ ~ 

Le Bureau de l'Union continuera a occuper 
des locaux dans le batiment de l'OMPI et, 

Depenses de fonctionnement : Location de locaux : 

Fournitures : 

Equipement et materiel : 

Autres depenses : Imprevus : 

a partir de l'automne 1977, dans le nou
veau batiment de l'OMPI. 

Papeterie et fournitures de bureau, abon
nement a des periodiques, achat de dic
tionnaires, de litterature technique, etc. 
pour l'usage exclusif du Bureau de l'Union. 

Frais de mobilier et d'equipement de bureau 
achetes pour l'usage exclusif du Bureau. 

Comme dans les annees precedentes, une 
somme correspondant a environ 1% du total 
des depenses propres a l'UPOV est inscrite 
au budget pour les depenses qui ne sont 
pas expressement prevues dans ce chapitre 
ou pour des depenses imprevues. 

Voyages Services contractuels oep. de Foumi- Mobilier Au ties 
-·~··~--·---,r------,-------r~h~o-m_m_e-~~m-o~is---,,---~---------r------~~~~~~~--------,-~~--r-----~~~~-r------~------~~~-----1 

TOTAL et Locaux Bourses 
Missions V. de Tiers ,onffrence Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures Matt!riel dipenses Perwnnel ~(P-&--Sp-.-1 r---(G~)--~~~--~~-=~~~~-,~--~-r~----,-~~-1 

UV.l4 36 27 2 1 6 

UV.l5 I DEPENSES COMMUNES 
f-·· .. ---·--_L-------------------------------------------t 

UV.l5 

uv. 99 

uv. 99 

Le montant de la contribution de l'UPOV aux depenses communes est etabli en calculant 
la valeur des services rendus par l'OMPI, lorsque cela est possible; sinon, il est 
base sur une estimation de la valeur de ces services. Il y a lieu de se reporter au 
document OMPI AB/VII/2 du 9 avril 1976 (existant seulement en anglais et en fran~ais) , 
qui donne des precisions et des explications. L'attention du Conseil est attiree en 
particulier sur les paragraphes 6 et 10 dudit document et sur les postes MG.Ol, ER.Ol, 
ER.02, ER.03, ER.04, SA.Ol, SA.02, SA.03, SA.04, SA.05, SA.06, SA.07, SA.08, SA.09, 
SA.lO, SA.ll, SA.l2, SA.l3, SA.l4, SA.l5, BL.Ol, OT.Ol, OT.02, OT.03, OT.04 ainsi que 
sur le "Tableau comparatif des recettes" (tableau I de l'annexe C). Il convient de 
signaler egalement le paragraphe 19.d) dudit document, ainsi que le tableau I a la 
page 18. Il y a lieu de noter qu'en evc.luant le pourcentage attribue a l'UPOV sous 
le poste MG.Ol, l'indemnite du Secretaire general de l'UPOV n'a pas ete prise en consi
deration. La repartition detaillee de ces depenses figure au chapitre I du present 
document. 

TOTAL Personnel 1---h_o_m_m_ers/_m_o_is~--j-,..,,..-,--V-o_yTag:-,e-s -:::--f::--::----rS-e::-rv-ice_s-:c-o_nl"'tr-:'ac_tu_e_ls __ ,-,.-,-----j oep. de Fourni-
(P & Sp.) (G) Missions V. de Tiers ,onference Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures 

330 

I RECAPITULATION 

Le montant total des depenses proposees pour 1977 est indique ci-dessous. 
au total des postes uv .01 a UV.l5, ci-dessus. 

Une comparaison avec les depenses de 1976 figure au chapitre I. 

hommes/mois Voyages Services contractuels Dip. de Foumi-TOTAL Personnel 
(P& Sp.) (G) Missions V. de Tiers .onferen~e Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures 

964 498 (36) (24) 29 50 21 27 2 

Mobilier 
et 

Matt!ri"el 

Il 

Mobilier 
et 

Materiel 

1 

Locaux Bourses 

correspond 

locaux Bourses 

[Les annexes suivent] 

Autres 

dipenses 

330 

Autres 

depenses 

336 
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ANNEXE A 

RUBRIQUES BUDGETAIRES ET DEFINITIONS 

A. RECETTES 

"Contributions" 

Contributions obligatoires payables par les Etats membres, en vertu de 
l'article 26 de la Convention de l'UPOV. 

"Divers" 

Toutes autres recettes,. y compris les interets bancaires et le produit des 
ventes de brochures et de bulletins. 

B. OBJETS DE DEFENSES 

"Traitements et depenses conununes de personnel" 

Traitements de base, indemnites de peste, de non resident, allocations 
familiales, primes pour connaissances linguistiques, allocations pour 
frais d'etudes, cotisations d'employeur a la Caisse de retraite, parti
cipation au regime d'assurance maladie et accidents, frais de recrute
ment, frais d'installation et de demenagement et tous autres versements 
effectues aux fonctionnaires ou pour leur compte, en vertu du Statut et 
du Reglement du personnel. 

"Voyages officiels" 

Missions : frais de voyages et indemnites journalieres des fonctionnaires 
du Bureau de l'Union en mission officielle. 

Voyages de tiers : frais de voyage et indemnites journalieres des per
sonnes autres que les fonctionnaires du Bureau de l'Union (a l'exception 
des stagiaires - dont les frais de voyage et l'indemnite journaliere sont 
inclus dans la rubrique "Bourses" - et non compris les frais de voyage 
des consultants, interpretes, etc. - voir plus loin). 

"Services contractuels" 

Conferences : interpretes; traducteurs; proces-verbalistes; location 
de salles, de bureaux et de materiel d'interpretation simultanee; tra
.duction, reproduction et impression de documents effectues sous contrat; 
frais d'engagement de personnel auxiliaire (telephonistes, secretaires, 
huissiers et autres); frais de transport de documents; rafraichissements 
et receptions; autres frais relatifs aux conferences. Voyages des inter
pretes, traducteurs et autres personnes engagees specialement pour une 
conference. 

Consultants : toutes depenses liees a l'emploi de consultants, notanunent 
honoraires, frais de voyage et indemnite journaliere. 

Impressions : impr.essions et reliures executees en dehors de 1' O~lPI, notam
ment : i) revues : papier et impressions; ii) autres impressions : tirages a 
part d'articles parus dans les revues; brochures; traites; recueils; 
manuels; formulaires de travail et autres impressions diverses. 

Autres : tous les autres services contractuels, notanunent : honoraires 
des auteurs et des traducteurs d'articles paraissant dans les revues de 
l'OMPI; honoraires des traducteurs de documents (a l'exception de ceux 
concernant les conferences) ; location de temps-machine et honoraires 
pour l'etablissement des progranunes d'ordinateurs. 
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"Depenses generales de fonctionnement" 

Locations de locaux : 
le Bureau de l'Union. 
aux depenses communes 
vices communs) . 

loyer des locaux qui sont utilises exclusivement par 
(Ce poste ne comprend pas la contribution de l'UPOV 

de l'OMPI relatives aux locaux occupes par les ser-

Entretien des locaux : nettoyage; reparations; 
entretien du pare; contrOle des installations; 
personnel de nettoyage; chauffage; eclairage; 

as.surance immobiliere; 
salaire et assurance du 
eau. 

Location et entretien de materiel et de mobilier : location et entretien 
de tout le materiel et le mobilier, notamment : mobilier et machines de 
bureau; materiel de reproduction; materiel de traitement des donnees; 
materiel de transport, y compris carburant et lubrifiants. 

Communications : frais de telephone, telegraphe, telex et courrier, y 
compris l'installation, l'entretien et la location de materiel et d'appa
reils telephoniques; installation, entretien et location d'appareils 
telex; frais de port; transport de documents (autres que ceux concer
nant les conferences). 

Autres : toutes depenses generales de fonctionnement non repertoriees 
plus haut, not;amment : frais de representation; ·frais bancaires; inte
rets sur prets bancaires et autres (a l'exception des prets relatifs aux 
batiments); pertes de change; honoraires des controleurs des comptes 
et depenses connexes. 

"Fournitures" 

Toutes fournitures, notamment : papier et fournitures de bureau; four
nitures de reproduction interne (offset, microfilms, etc.); livres de 
bibliotheque et abonnements a des revues et periodiques; uniformes; 
fournitures de traitement des donnees (bandes magnetiques; cartes, etc.). 

"Acquisition de mobilier et de materiel" 

Achats de mobilier et de materiel, notamment : mobilier et machines de 
bureau; materiel de traitement des donnees; materiel utilise pour les 
conferences et la reproduction des documents; materiel de transport. 

"Acquisition et amelioration des locaux" 

Nouveaux batiments : depenses directement liees a l'acquisition ou a la 
construction de batiments mais non couvertes par les prets fonciers, et 
comprenant notamment l'aggrandissement des locaux existants et l'achat 
de terrain. 

Amelioration des locaux : depenses liees a la modification, a l'ameliora
tion ou au gros entretien des batiments existants et non couvertes par 
les prets fonc~ers. 

Amortisssement des emprunts : remboursement de prets obtenus initialement 
pour de nouveaux batiments et des ameliorations selon la definition donnee 
plus haut, y compris l'interet du capital. 

"Bourses" 

Comprend notamment : les frais de voyage, indemnites journalieres et 
autres depenses relatives aux stagiaires. 

"Autres depenses" 

Depenses non repertoriees expressement plus haut, depenses imprevues et 
ajustements comptables (debits) se rapportant a des exercices anterieurs; 
depenses payables a l'OMPI pour des services rendus a l'UPOV. 

[L'annexe B suit] 



1975 1976 

Francs suisses 

167.500 193.500 

50.250 58.050 

167.500 193.500 

67.000 77.400 

167.500 193.500 

50.250 58.050 

670.000 774.000 

------- -------------- -------
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CONTRIBUTIONS ANNUELLES DES ETATS ~illMBRES 

Etats membres 

A11emagne (Repu-· 
b1ique federa1e d') 

Danemark 

France 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

suede 

Nombre Proposition 
d'unites pour 1977 

Francs suisses 

5 ) 233.250 

1~) 69.975 

5 233.250 

2 93.300 

5 233.250 

1~) 69.975 

(20 933.000 

--------- -------

[Fin de 1'annexe B 
et du document] 


